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Motion - 24_MOT_4 - Mathieu Balsiger et consorts au nom Groupe PLR - 
Favoriser l'héritage familial

Texte déposé :

Dans un souci d’amélioration de la fiscalité vaudoise, peu compétitive en matière d’impôt sur les 
successions et les donations en ligne directe (notamment lors du transfert de l’outil de travail ou 
encore de la transmission intergénérationnelle du patrimoine culturel familial), nous avons le plaisir 
de déposer cette motion qui a deux buts principaux : d’une part, elle vise à réformer les seuils en 
matière d’impôt sur les successions et donations en ligne direct descendante, de sorte à ce que les 
petites successions, fruit du labeur des vaudois et des vaudoises, ne soient plus pénalisées par cet 
impôt que le Canton de Vaud connait encore en ligne directe. D’autre part, elle cherche à assouplir les 
conditions d’application de l’art. 29a LMSD, ceci afin de permettre une meilleure transmission de 
l’outil de travail de l’entrepreneur vaudois à ses descendants directs.

 

Cette motion opère une réforme ciblée de l’imposition sur les successions et les donations en 
s’articulant autour des points centraux suivants :

 

Un aménagement du seuil actuellement en vigueur en matière d’impôt sur les donations pour les 
enfants et petits enfants de la ligne directe descendante afin qu’une majorité des vaudoises et des 
vaudois ne subissent plus cette exception cantonale s’agissant de l’imposition des successions en ligne 
directe descendante. Selon la statistique cantonale relative à l’impôt cantonal sur la fortune, on 
constate que 62% des contribuables vaudois ont une fortune imposable entre CHF 1 et CHF 
1'000'000. Dès lors, une modification du seuil actuel de CHF 250'000 du montant net de la part 
revenant à chaque souche héréditaire de la première parentèle (enfants ou petits-enfants) à CHF 
1'000'000 s’impose.

 

Ainsi l’art. 31 al. 1 et 2 LMSD doit avoir la teneur suivante :

1. Pour le calcul de l’impôt successoral, il est déduit CHF 1'000'000 du montant net de la part 
revenant à chaque souche héréditaire de la première parentèle, lorsque cette part n’atteint pas 
1'001'000 francs.

2. Si la part atteint 1'001'000 francs, la déduction est réduite de 1/1000e par tranches de 1000 
francs à partir de 1'001'000 francs.
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Un aménagement du seuil actuellement en vigueur en matière d’impôt sur les donations pour les 
enfants de la ligne directe descendante de telle sorte à favoriser les avances sur héritage. En effet, 
seuls 5% des héritages et 19% des donations profitent à des personnes de moins de 40 ans. Partant, en 
raison de l’allongement de l’espérance de vie, il convient de favoriser les avances sur héritage dans 
une optique d’amélioration des conditions de vie (inciter les jeunes à créer leur entreprise, favoriser 
l’accès à la propriété, améliorer la formation, etc.) et créer ainsi un bénéfice pour la société. Toutefois, 
une coordination entre l’impôt sur les successions et les donations doit être prévu pour les enfants de 
la ligne direct descendante.

 

Dès lors, l’art. 16 al 1 let. cbis LMSD doit avoir la teneur suivante :

1. l’impôt sur les donations n’est pas perçu :

         Sur les donations inférieures à 300'000 francs par enfant de la ligne directe 
descendante             dans le courant de la même année.

 

 

Enfin, il convient d’aménager l’impôt sur les successions et les donations lors des transferts de 
l’outil de travail de l’entrepreneur vaudois à ses descendants directs (art 29a LMSD). Il s’agit de 
faciliter la transmission de l’outil de l’entreprise dont le siège est sis dans le Canton de Vaud auprès 
d’héritiers et de légataires également domiciliés dans le Canton de Vaud. Pour ce faire, il convient 
d’assouplir les conditions d’application de l’art. 29a LMSD, en l’étendant notamment aux 
transmissions d’exploitation agricole et en abaissant le seuil de 33% à 25% de détention.

 

Ainsi, l’art. 29a LMSD et l’art. 29b LMSD doivent avoir la teneur suivante :

 

             Art. 29a d) en cas de succession et donation d'entreprises

 

1. Est déduit de la valeur de la libéralité le 50% de la fortune commerciale nette pour les 
transferts par succession et donation, entre descendants en ligne directe, d’entreprises de 
personnes ou agricoles situées dans le Canton. L’héritier ou le donataire doit occuper une 
fonction dirigeante au sein de l’entreprise et en détenir individuellement au minimum 25% 
après la succession ou la donation.

2. L’abattement de 50% au sens de l’alinéa 1 est également accordé pour les transferts d’une 
participation dans une société de capitaux ou une société coopérative, si cette société a une 
exploitation commerciale et le siège dans le Canton et si l’héritier ou le donataire occupe une 
fonction dirigeante en tant qu’employé de l’entreprise et qu’il est domicilié dans le Canton de 
Vaud au regard du droit du fisc.

3. La même réduction est consentie pour les participations à une holding, aux conditions prévues 
dans l’alinéa précédent.
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Art. 29b Suppression de la réduction

 

1. La réduction est supprimée si dans les 5 ans, suivant le transfert imposé, les conditions 
prévues à l’art. 29a al. 1 ne sont plus remplies. Dans ce cas, un impôtcomplémentaire est 
perçu.

2. La réduction au sens de l’art. 29a alinéa 2 et 3 est supprimée si la participation est aliénée à 
titre onéreux dans les 5 ans suivant le transfert imposé, si elle est cédée à une personne qui ne 
remplit pas les conditions donnant droit à la réduction, si la hauteur de la participation ou des 
droits de vote passent en dessous des 25% individuellement pour l’héritier et le donataire si 
l’héritier ou le donataire cesse d’occuper une fonction dirigeante dans la société de capitaux 
ou la société coopérative, ou qu’il transfère son domicile hors du canton. Dans ce cas, un 
impôt complémentaire est perçu.

 

 

Au vu de ce qui précède, nous avons l’honneur de demander au Conseil d’Etat, par la présente 
motion, de modifier la LMSD selon la teneur des propositions ci-dessus.

 

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Cosignatures :

1. Alexandre Berthoud (PLR)
2. Bernard Nicod (PLR)
3. Carole Dubois (PLR)
4. Charles Monod (PLR)
5. Denis Dumartheray (UDC)
6. Elodie Golaz Grilli (PLR)
7. Fabrice Tanner (UDC)
8. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
9. Florence Gross (PLR)
10. Florian Despond (PLR)
11. François Cardinaux (PLR)
12. Georges Zünd (PLR)
13. Gérard Mojon (PLR)
14. Jacques-André Haury (V'L)
15. Jean-Daniel Carrard (PLR)
16. Jean-François Cachin (PLR)
17. Jean-François Thuillard (UDC)
18. Jean-Luc Bezençon (PLR)
19. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
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20. John Desmeules (PLR)
21. José Durussel (UDC)
22. Josephine Byrne Garelli (PLR)
23. Laurence Cretegny (PLR)
24. Loïc Bardet (PLR)
25. Marc Morandi (PLR)
26. Marc-Olivier Buffat (PLR)
27. Marion Wahlen (PLR)
28. Michael Wyssa (PLR)
29. Monique Hofstetter (PLR)
30. Nicolas Bolay (UDC)
31. Nicolas Suter (PLR)
32. Nicole Rapin (PLR)
33. Olivier Petermann (PLR)
34. Philippe Germain (PLR)
35. Pierre Kaelin (PLR)
36. Pierre-Alain Favrod (UDC)
37. Pierre-André Romanens (PLR)
38. Pierre-François Mottier (PLR)
39. Regula Zellweger (PLR)
40. Sergei Aschwanden (PLR)
41. Stéphane Jordan (UDC)
42. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
43. Xavier de Haller (PLR)
44. Yann Glayre (UDC)


